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Le Commissaire aux droits de l’homme est une institution non judiciaire indépendante au sein du Conseil de l’Europe;  
sa mission est de promouvoir la prise de conscience et le respect des droits de l’homme dans les 47 Etats membres de l’Organisation.  

Il est élu par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Le Commissaire en exercice, M. Thomas Hammarberg, a pris ses fonctions le 1er avril 2006 
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Géorgie : « Il faut maintenir la présence internationale et faire 
davantage pour les droits de l’homme dans les zones touchées 
par le conflit d’août 2008 » déclare le Commissaire 
Hammarberg à l’occasion de la publication de son rapport 
 
Strasbourg, 15.05.2009 – « Toutes les parties concernées devraient faire en sorte 
d’accélérer l’amélioration de la situation des droits de l’homme après le conflit armé de 
l’année dernière » a déclaré aujourd’hui le Commissaire à l’occasion de la publication 
d’un rapport reposant sur les constatations qu’il a faites sur le terrain lors de sa 
quatrième visite dans la région depuis août 2008. « Il faut apporter à la population toute 
l’aide humanitaire dont elle a besoin, défendre ses droits fondamentaux et s’employer à 
instaurer un climat de confiance. » 
 
Le Commissaire a souligné la nécessité de mettre en œuvre l’intégralité des six 
principes visant à protéger les droits de l’homme et à apporter une aide humanitaire de 
toute urgence qu’il a énoncés à l’issue des combats. Il s’agit du droit au retour, de l’aide 
aux personnes déplacées, du déminage, du rétablissement d’un sentiment de sécurité 
dans la population, de la protection et de l’échange de prisonniers ainsi que de la 
prévention des enlèvements et, enfin, du libre accès de l’aide humanitaire aux zones 
touchées par le conflit. 
 
Le rapport s’attache par ailleurs à certains problèmes de droits de l’homme en Abkhazie, 
notamment la liberté de circulation et le droit au retour, les passeports et les papiers 
d’identité ainsi que le statut de la langue géorgienne dans les écoles du district de Gali. 
Tous les interlocuteurs du Commissaire ont insisté sur la nécessité de maintenir la 
présence internationale avec un mandat clair à même de garantir la sécurité et la 
protection de la population. La présence de l’ONU dans la région devrait être prolongée 
au-delà du 15 juin 2009.  
 
« Les gens ne doivent pas être otages des processus politiques » a souligné le 
Commissaire. « La région et ses habitants font partie de l’Europe. Leur avenir sera 
inéluctablement européen une fois qu’un règlement satisfaisant du conflit aura été 
trouvé. » 
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